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PROCÈS-VERBAL de l’assemblée générale  

extraordinaire du SEDR-CSQ,  
unité d’accréditation des Navigateurs 

tenue le 4 mai 2021 
à compter de 18 h (inscription) / 18 h30 (début) 

en visioconférence 
 

Présences : 806 
 

Ordre du jour FERMÉ 
 
1. Mot de bienvenue 
2. Nomination des présidences d’assemblée 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Proposition globale de règlement sectoriel 
5. Volet intersectoriel et poursuite de la mobilisation 
6. Vote secret 
 
 
 
1. Mot de bienvenue  
 

Martin Hogue souhaite la bienvenue aux membres présents. Afin que les membres puissent 
s’approprier la documentation pour la rencontre de ce soir, il explique la procédure à suivre 
pour y accéder. 
 
 

2. Nomination des présidences d’assemblée  
  
  « QUE Julie Cantin agisse à titre de présidente d’assemblée pour la 

réunion et que Sébastien Bourgault agisse à titre de coprésident pour la 
réunion. » 

 
  Proposeur : Martin Hogue 
  Appuyeuse: Maryse Lagueux 

-Adoptée à l’unanimité- 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour FERMÉ 

 
« QUE l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. » 

 
  Proposeur : Patrick Auger 
  Appuyeur : Yvan Girouard 

-Adoptée à l’unanimité- 
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4. Proposition globale de règlement sectoriel 
 
 Pour débuter la présentation de ce point, Martin Hogue nous remémore le dépôt de la troisième 

proposition gouvernementale datant du 31 mars 2021 où il fut particulièrement question du 
salaire et des droits parentaux. Pour la retraite, il y avait maintien du statu quo. Ce qui 
achoppait était tout ce qui concernait le volet sectoriel. Il présente par la suite l’élagage des 
nombreuses demandes patronales, le rappel des quatre grandes cibles prioritaires pour la FSE-
CSQ et le volet de la rémunération. Au sujet de la rémunération, il mentionne aux membres 
que tout est conforme à l’entente de principe que la FAE a acceptée. À la suite d’une période 
de questions, il enchaîne avec la composition de la classe et la tâche. (Annexe I) 

 
  « QUE l’assemblée générale SEDR-CSQ (unité d’accréditation des 

Navigateurs) accepte la proposition de règlement sectoriel sur l’entente 
nationale négociée par la FSE-CSQ. » 

 
   Proposeur : Martin Hogue 
   Appuyeuse: Alexandra Fortin 

 
 Puisque ce vote se tiendra à scrutin secret, la réunion se poursuit et la plateforme de vote sera 

lancée à la fin de la rencontre. 
 
 
5. Volet intersectoriel et poursuite de la mobilisation 
 
 Le volet intersectoriel a été traité dans le point précédent. Comme il n’y a pas d’entente 

intervenue entre les parties, il est demandé de maintenir la mobilisation telle que le port du 
t-shirt le jeudi et la passivité lors des formations non désirées. 

 
   « QUE l’assemblée générale accepte de poursuivre la mobilisation 

comme indiqué dans le plan d’action. » 
 

   Proposeur : Martin Hogue 
   Appuyeuse : Maryse Lagueux 

-Adoptée à l’unanimité- 
 
6. Vote secret 
 
 Les membres de l’unité d’accréditation du secteur des Navigateurs sont donc invités à se 

prononcer sur la proposition globale de règlement sectoriel en se dirigeant sur la plateforme 
de vote. Après quoi, le résultat du vote est dévoilé par le président. 

 
 Résultats du vote, ce 4 mai 2021 
 Unité d’accréditation des Navigateurs 
 

Pour: 706 (94 %) 
Contre: 45 (6 %) 

-Adoptée à la majorité- 
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 Puis, pour terminer la rencontre, il annonce également les résultats du vote pour l’unité 
d’accréditation du secteur des Découvreurs : 

 
Pour : 439 (86 %) 

Contre : 71 (14 %) 
 

-Adoptée à la majorité- 
 

 
Martin Hogue remercie les membres pour la richesse des échanges apportés ce soir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Levée de la réunion à 22 h 20. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
              
Martin Hogue      Sylvie Perreault 
Président      Secrétaire-trésorière 
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